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Berne, le 4 juillet 2008, 
Communiqué de presse

Nouveau « CLEVER » sur le thème des vacances ÿ b i l a n i n t e r m é d i a i r er é j o u i s s a n t
de lþinitiative « 6 semaines de vacances pour tous » .

Le nouveau « CLEVER » de Travail.Suisse donne des informations utiles sur les aspects 
du droit du travail relatifs aux vacances. Etonnamment, les litiges concernant les droits 
liés aux vacances font partie du q u o t i d i e n des services j u r i d i q u e s des syndicats. Avec le 
lancement de lþinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous », Travail.Suisse et 
ses fédérations luttent aussi pour le relèvement du droit minimal fixé par la loi de 4 à 6
semaines de vacances par an. 6 0 ' 0 0 0 signatures ont d é j à été récoltées.

Travail.Suisse, lÿorganisation 
f a î t i è r e

des travailleurs et travailleuses, a présenté 
a u j o u r d ÿ h u i

la 16
è m e

parution de « C L E V E R » , dont chaque numéro répond 
à

des questions spécifiques 
sur le monde du travail. Ce numéro-ci informe sur les droits et les devoirs liés aux vacances.  
Les travailleurs et travailleuses ont par année un droit 

à
un minimum de quatre semaines de 

vacances et, 
j u s q u ÿ à l ÿ â g e

de 20 ans révolus, 
5

semaines. « Clever » informe de 
f a ç o n

précise 
et concise sur des 

t h è m e s
comme la date des vacances, la réduction de la durée des vacances, 

le salaire afférent aux vacances, la maladie pendant les vacances etc.

Lþinitiative « 6 semaines de vacances pour tous » en très 
b o n n e

voie

Lÿinitiative « 6 semaines de vacances pour tous » lancée par Travail.Suisse et ses fédérations 
demande le 

r e l è v e m e n t
pour tous du droit minimal des vacances de 4 

à
6 semaines par an. 

Plus de vacances est nécessaire pour compenser la forte charge de travail. A cela sÿajoute le 
fait que la plus grande partie de la hausse de la productivité du travail nÿa pas été redistri-
buée aux travailleurs et travailleuses ; une compensation sous forme de plus de temps libre 
est non seulement justifiée mais

d é j à
méritée. Depuis mi-janvier de cette année, la récolte de 

signatures est en cours et 
d é j à

plus de 60'000 personnes ont signé lÿinitiative.

Site w e b : www.travailsuisse.ch oder www.6semaines.chP o u r
dþautres renseignements :M a r t i n

Flügel, président de Travail.Suisse ( à
partir du 1er septembre 2008), Tel. 

0 3 1 3 7 0
21 11/ 0 7 9 7 4 3 9 0 0 5

Denis Torche, membre du bureau exécutif Travail.Suisse, Tel. 
0 3 1 3 7 0

21 11 
/ 0 7

8 
6 6 5 5 5 9 3

Eva Linder, responsable de la campagne Travail.Suisse, Tel. 
0 3 1 3 7 0

21 11 
/ 0 7 8 8 8 9

48 10
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Vacances : le 
b o n

droit des travailleurs

« En tant q u ÿ e m p l o y é à temps partiel, mon droit aux vacances estt il inférieur à celui des 

personnes q u i travaillent à cent pour cent ? » D a n s la 16e édition du guide « CLEVER », 

Travail.Suisse tente de donner des réponses précises et claires à de telles q u e s t i o n s .
« CLEVER » informe les travailleurs et travailleuses, à point nommé en ce d é b u t dÿété, sur 

leurs droits et o b l i g a t i o n s et tous les aspects relevant du droit du travail en relation avec 

les vacances. Bon à savoir !
Eva Linder, responsable de campagne, Travail.Suisse

Pour de nombreuses personnes, les vacances sont la plus belle période de lÿannée. U n e pé-

riode sans travail, qui est censée ê t r e consacrée au repos. I l est dÿautant plus important dÿen c o n n a î t r e les aspects juridiques. Les dispositions inhérentes aux vacances figurent dans le 

code des obligations. Aux termes de la loi, les travailleurs ont droit 
à

quatre semaines de va-

cances par année au moins ou, j u s q u ÿ à l ÿ â g e de vingt ans révolus, 
à

cinq semaines ( a r t . 3 2 9 a
al. 1 C O ) . Les vacances non p a y é e s ne sont pas explicitement réglées dans la l o i ; du point de 

vue du droit du travail, tous les droits et obligations entre e m p l o y e u r et e m p l o y é sont sus-

pendus. En r è g l e générale, les vacances ne peuvent pas ê t r e remplacées par des prestations 

en argent sauf 
à

la fin des rapports de travail ou dans le cas dÿun engagement 
à

temps partiel 

de courte durée ( a r t . 3 2 9 d al. 2 C O ) . Le délai de prescription du droit aux vacances est obliga-

toirement de cinq ans ( a r t . 3 2 9 c C O ) .D e s vacances oui, mais q u a n d ? D a t e des vacancesL ÿ e m p l o y e u r fixe la date des vacances, dont au moins deux semaines doivent ê t r e prises de m a n i è r e consécutive. Dans la mesure compatible avec les i n t é r ê t s de lÿentreprise, il convient 

de tenir compte des désirs du travailleur. Ce principe est ancré dans la loi ( a r t . 3 2 9 c C O ) et a 

pour but la fixation de la date des vacances d'un commun accord. Conformément 
à

la juris-

prudence, les vacances doivent ê t r e fixées au moins trois mois 
à

lÿavance.

D r o i t au salaire et vacances



Pendant les vacances légales, les travailleurs p e r ç o i v e n t le m ê m e salaire que quand ils tra-

vaillent, y compris les allocations r é g u l i è r e s ( s a l a i r e , allocation pour enfants ou de renchéris-

sement ou commissions). Les e m p l o y é s à temps partiel au salaire horaire r e ç o i v e n t la 

compensation des vacances en m ê m e temps que le versement mensuel du salaire. Si, pen-

dant ses vacances, le travailleur exécute un travail rémunéré pour un tiers au mépris des i n t é r ê t s légitimes de l ÿ e m p l o y e u r ( a c t i v i t é qui fait concurrence à l ÿ e m p l o y e u r ou rémunéré 

contraire au but de repos des vacances), celui-ci peut lui refuser le salaire afférent aux vacan-

ces ou en exiger le remboursement sÿil lÿa dé
j à versé. D e s

réductions de vacances sontß elles a d m i s s i b l e s ?
Le code des obligations prévoit des réductions de vacances en cas d'absences du travail pro-

longées. L ÿ e m p l o y e u r peut réduire la durée de ses vacances dÿun d o u z i è m e par mois com-

plet dÿabsence. Le moment à partir duquel les vacances pourront ê t r e diminuées dépend de 

la raison de lÿabsence. Si un travailleur se met en g r è v e ou décide de ne pas travailler ( p a r
exemple congé non p a y é ) , une réduction d è s le premier mois complet dÿabsence est autori-

sée. Pour les absences non imputables à une faute du travailleur, telles que maladie, accident 

ou service militaire, le droit de réduire les vacances devient effectif a p r è s un mois ou, dans le 

cas dÿune grossesse, a p r è s deux mois. Par contre, un e m p l o y e u r ne peut pas réduire le droit 

aux vacances dÿune femme qui prend le congé maternité de 14 semaines prévu par la loi. De 

nombreux contrats collectifs de travail prévoient le versement du salaire complet pendant 

trois mois en cas d ÿ e m p ê c h e m e n t de travailler indépendant de la volonté du travailleur.

Maladie pendant les vacances

Lorsquÿun travailleur tombe malade au point que le but des vacances, à savoir le repos, nÿest 

pas atteint, il a le droit de prendre les jours de vacances correspondants à un autre moment.I l doit néanmoins produire un certificat médical. Des jours épars dÿindisponibilité p a s s a g è r e
ne sont pas pris en considération. Le travailleur qui tombe malade pendant un congé non p a y é nÿa pas droit au versement du salaire.
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6 semaines de vacances pour tous : accueil très 
f a v o r a b l e

dans la rue !
60ÿ000 signatures ont 

d é j à
été récoltées depuis le 

1 5
janvier pour lÿinitiative « 6 semaines 

de vacances pour tous ». Lÿidée de compenser par du repos supplémentaire la pression 

toujours plus forte 
à

la place de travail est très b i e n accueillie par la population.

Denis Torche, membre du Bureau exécutif, Travail.Suisse

Ces dernières années, la pression sÿest fortement accentuée sur les travailleurs et travailleu-

ses : on a exigé dÿeux toujours plus de flexibilité, de capacité dÿadaptation et de prestations

quand bien m ê m e le r y t h m e de travail sÿest continuellement accéléré.I l
en résulte que de nombreux travailleurs et travailleuses ont atteint leurs limites p h y s i q u e s

et p s y c h i q u e s . Les conséquences pour la santé dÿune charge de travail de plus en plus lourde c o û t e n t chaque année plus de quatre milliards de francs 
à

lÿéconomie.
I l

est devenu urgent 

de compenser la charge t r è s élevée 
à

la place de travail par du repos et du temps libre sup-

plémentaire pour recharger les batteries, se ressourcer et avoir une meilleure qualité de vie

permettant de consacrer un peu plus de temps 
à

sa famille ou 
à

ses amis. En comparaison 

avec les p a y s de 
l ÿ U E ,

en comptant le nombre de jours de vacances et la durée du travail, les 

travailleurs et travailleuses de notre p a y s consacrent trois semaines de plus par an au travail.

Cÿest la raison pour laquelle les fédérations de Travail.Suisse, 
à

savoir 
S y n a , E m p l o y é s

Suisse, Hotel & G a s t r o U n i o n ,
transfair, 

l ÿ O r g a n i z z a z i o n e cristiano-sociale ticinese ( O C S T ) ,
les s y n d i c a t s chrétiens interprofessionnels du Valais ( S C I V ) ,

la Fédération des professeurs 

des hautes écoles spécialisées suisses ( H E S
-CH), lÿAssociation du personnel de la police judi-

ciaire fédérale, lÿAssociation suisse des e m p l o y é s droguistes ( D R O G A H E L V E T I C A ) ,
la Fé-

dération chrétienne des t r a v a i l l e u r s / e u s e s h o n g r o i s / e s en Suisse ( V U C A S ) ,
lÿAssociation des 

assistants en information documentaire ( A A I D )
et la Fédération suisse des fonctionnaires de 

police ( F S F P )
ont lancé lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » .

La productivité du travail qui a fortement augmenté ( + 1 3 , 8 %
entre 1 9 9 2 et 2004) nÿa été que t r è s partiellement redistribuée aux travailleurs et travailleuses. 

I l
est donc possible et souhai-

table, en guise de compensation, dÿavoir plus de vacances. Celles-ci apportent, contrairement à
une réduction du temps de travail dÿune d i z a i n e de minutes par jour ( c o r r e s p o n d à

une 

semaine de vacances de plus), un repos durable.



Les motifs de lÿinitiative ont fait lÿobjet dÿune conférence de presse le 12 juillet 
2 0 0 7

. Cÿest lors 

du C o n g r è s de Travail.Suisse du 
1 5

décembre 
2 0 0 7 ,

placé sous le 
t h è m e : « La qualité de vie 

avant tout » que lÿinitiative a été officiellement lancée. Le 
1 5

janvier 2008, la récolte des si-

gnatures c o m m e n ç a i t ;
un premier stand était monté sur la 

B ä r e n p l a t z
et on a 

t r è s vite vu

que les gens signaient 
t r è s volontiers lÿinitiative, hommes ou femmes, jeunes ou vieux.

Cela sÿest confirmé depuis lors et lÿacceptation de lÿinitiative est 
t r è s élevée dans la popula-

tion, comme en témoigne la facilité 
à

récolter des signatures. 60'000 signatures ont dÿores et d é j à
été récoltées et il reste encore une année pour déposer les signatures.





www.6semaines.ch

9
arguments en faveur de lÿinitiative þ 6 semaines de vacances pour t o u s ý

1. La pression sur les travailleurs et les travailleuses a augmenté

Les changements technologiques, lÿavancée de la globalisation et les longues phases de récession 

ont abouti, au cours des deux d e r n i è r e s décennies, 
à

un processus de renouvellement 

économique. Densification et intensification du travail, accélération du r y t h m e de travail, 

pression toujours grande, disposition 
à

lÿadaptation permanente et disponibilité sans faille en 

sont les conséquences pour les travailleurs-euses. Les tensions au travail p è s e n t de plus en plus 

lourdement. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » compense 

l'intensification du travail par des périodes de répit et de temps de repos plus longues. 

2. Les tensions au travail représentent une menace pour la santé et génèrent des frais 

importants

Suite 
à

la pression toujours plus grande sur le lieu de travail, de nombreux-ses travailleurs-euses 

connaissent des p r o b l è m e s de santé. Plus de la moitié dÿentre eus-elles se disent sous forte 

pression au travail. Les conséquences pour la santé dÿune charge de travail toujours lourde c o û t e n t chaque année plus de quatre milliards de francs 
à

lÿéconomie suisse. Lÿinitiative 

populaire « 6 semaines de vacances pour tous » réduit les menaces pour la santé et par 

conséquent les frais occasionnés par une charge de travail en constante augmentation. 3 . P l u s
de loisirs pour plus de q u a l i t é

de vie 

Pour de nombreuses personnes actives, lÿéquilibre entre travail et vie privée est menacé. Les 

travailleurs-euses sont toujours plus nombreux-euses 
à

avoir de la peine 
à

concilier travail et vie 

privée sans sacrifier cette d e r n i è r e . En dehors du travail, ils ou elles souhaitent disposer d ÿ a s s e z
de temps pour leur famille, leurs amis ou eux-m ê m e s . Les loisirs sont indispensables pour la 

qualité de vie. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » a pour objectif de 

permettre aux travailleurs et aux travailleuses de mieux concilier travail et vie privée et d ÿ a c c r o î t r e leur qualité de vie.  

4. 
P l u s

de vacances pour répondre à un b e s o i n
accru de repos U n e semaine supplémentaire de vacances correspond 

à
une réduction du temps de travail de 

10 minutes par jour. 
U n e réduction du temps de travail de 10 minutes par jour passe néanmoins 

presque 
i n a p e r ç u e pour les e m p l o y é -e-s. Vu le r y t h m e plus soutenu dans le monde du travail, les 

personnes actives doivent avoir la possibilité de prendre leur distance par rapport au stress 

quotidien pendant quelques jours ou semaines. 
U n e réduction du temps de travail sous forme de 

davantage de vacances débouche sur un effet groupé et améliore lÿautodétermination et la liberté 

en m a t i è r e dÿhoraires de travail de chacun-e. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances 

pour tous » correspond au besoin de se reposer. 



www.6semaines.ch

5 . D ÿ i m p o r t a n t e s
différences dÿun secteur à l ' a u t r e

Actuellement, les réglementations des vacances varient fortement dÿun secteur 
à

lÿautre. De 

nombreux secteurs continuent de pratiquer le minimum légal de quatre semaines, dÿautres ont 

introduit le droit 
à

cinq semaines de vacances p a y é e s , voire plus. Ces différences ne sÿexpliquent 

pas et sont injustes. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » compense ces 

inégalités et apporte une amélioration pour beaucoup de travailleurs et de travailleuses. 

6. La Suisse est en retard

Sur le plan européen, les e m p l o y é -e-s suisses ont moins de vacances et de jours fériés p a y é s .
Simultanément, ils et elles ont des horaires de travail plus longs que leurs c o l l è g u e s européens. 

Globalement, les travailleurs et travailleuses suisses disposent de 
3

semaines de loisirs de moins 

pour la famille et les amis que leurs homologues européens. 
G r â c e à

lÿinitiative populaire 

« 6 semaines de vacances pour tous » , les personnes actives de Suisse obtiennent dÿavantage de 

loisirs et rattrapent un peu leur retard sur le plan européen. 7 . P r o d u c t i v i t é
du travail en forte hausse 

Au fil des d e r n i è r e s années, les travailleurs et les travailleuses sont devenu-e-s plus 

productif-ve-s. Entre 
1 9 9 2

et 2004, la productivité du travail a augmenté de 
1 3

.8 pour cent. 

Pendant la m ê m e période, les salaires réels nÿont connu quÿune modeste hausse de 
3

.2 pour cent. 

La majorité de cette amélioration de la productivité du travail nÿa pas profité aux personnes 

actives. 
I l y a du retard 

à
rattraper. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous »

veut que les bénéfices de productivité d é j à
réalisés soient répercutés au profit des travailleurs et 

des travailleuses sous forme de vacances supplémentaires. 

8. I n v e s t i s s e m e n t
dans la santé et le travail

Lÿintroduction de six semaines de vacances par année permet dÿaménager des phases de repos 

pour compenser une lourde charge de travail. Des travailleurs et des travailleuses reposé-e-s 

sont plus productif-ve-s, plus motivé-e-s et plus performant-e-s au travail et sont moins souvent 

absent-e-s. 
U n e semaine supplémentaire de vacances représente un investissement approximatif 

de deux pour cent de la masse salariale. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour 

tous » est un investissement dans la santé et le travail. 9 . P é r i o d e s
transitoires réalistes et augmentation progressive des vacances

Le droit 
à

six semaines de vacances pour tous doit 
ê t r e mis en pratique de m a n i è r e aussi simple 

que possible. Des périodes transitoires réalistes ont été prévues en vue de lÿintroduction de 

lÿinitiative populaire. 
A p r è s lÿacceptation de lÿinitiative populaire par le peuple et les cantons, les 

entreprises ont six ans pour passer petit 
à

petit 
à

six semaines de vacances pour tous les e m p l o y é -e-s. Lÿinitiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » permet 
à

lÿéconomie de 

procéder 
à

une introduction réaliste g r â c e aux dispositions transitoires prévues. 


